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C’est à nous de choisir !

LE COMPTEUR LINKY



2 / 122 / 12

Le compteur Linky

 Le coût réel du nouveau compteur

 Les conséquences écologiques

 La collecte des données privées et leur utilisation

 Les conséquences sur la santé

 Les nombreux incidents signalés

 Les inexactitudes et les mensonges 

Les conséquences éventuelles sur la santé
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Le linky c’est :

  Un compteur qui mesure la consommation

  Un disjoncteur

  Un dispositif de coupure

  Un capteur de données

  Un ordinateur qui peut être mis à jour à distance
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Le coût réel du Linky

Le coût de la campagne de replacement des 
compteurs est estimé à 5,7 milliards d’euros par 
ENEDIS.

Des estimations parallèles tournent autour de 8 
milliards d’euros (FNCCR)
Fédération nationale des collectivités concédantes et régie

Qui va payer ?
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Le coût réel du Linky (suite)

Le TURPE est le Tarif d’Utilisation des Réseaux 
Publics d’Électricité

Diférence entre distributeur ENEDIS et 
fournisseur (EDF, ENERCOP, Direct Energie,…)

Cette augmentation est prévue pour 2021
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Le coût réel du Linky (suite)

Dans certains cas, les installations avec Linky 
disjonctent très souvent.

ENEDIS annoncent à ses clients qu’il faut 
augmenter leur abonnement

Les nouveaux compteurs sont plus sensibles et 
n’acceptent pas les dépassements ponctuels

Pourtant les installations sont les mêmes. 
L’argument afrmant que c’était un « cadeau » 
auparavant semble curieux
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Le coût réel du Linky (suite)

Les économies ?

ENEDIS afrme que les consommateurs pourront 
 mieux maîtriser leur consommation 

Par inscription sur internet, on peut avoir accès 
aux données de la veille mais pas celle du jour.

 Il faudra rajouter un élément supplémentaire 
( ERL ) au compteur pour des données en temps 
réel.
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Le coût écologique du Linky
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35 MILLIONS EN TOUT !!!



17 / 12(page 3 d'un tract d'ENEDIS. Source : http://www.poal.fr/blog/wp-
content/uploads/2017/01/Courrier_Linky_Parlementaires.pdf)
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Source : page 27 du rapport Capgemini du 8 mars 2007
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40-70 ans

25 à 20 ans

15 ans

Source de l'image :  https://www.fournisseurs-
electricite.com/guides/compteur/electricite
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Source : 
https://local.attac.org/13/arles/IMG/pdf/prese
ntation_arles_2018_isabelle.pdf
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Le coût social du Linky

Et l’emploi ?

Le Linky est un compteur connecté qui permettra 
de réaliser les relevés à distance, ainsi que de 
couper l’électricité à distance (dont délestage)

Suppression des interventions sur place pour ces 
activités
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L’appropriation de nos données personnelles :

  Le véritable but du compteur Linky

  Les compteurs vont récupérer les données de 
consommation électrique. Cela peut permettre 
de connaître des détails sur la vie des 
consommateurs. 

  L’enjeu fnancier est énorme
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Philippe Monloubou, président du directoire d’ENEDIS le 26 janvier 2016

pour Cap Gemini Consulting
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Philippe Monloubou, président du directoire d’ENEDIS le 26 janvier 2016

pour Cap Gemini Consulting
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L’appropriation de nos données personnelles :

  La commission nationale informatique et libertés 
(CNIL) tente de protéger la vie privée des 
citoyens.

  Dans le concept de « ville intelligente » elle a fait 
remarquer que le logement devait être 
sanctuarisé.





26 / 1226 / 12



27 / 1227 / 12

L’appropriation de nos données personnelles :

  ENEDIS respectera-t-il ses engagements à 
l’avenir ? Le système d’enregistrement sera en 
place.

  La possible utilisation des données par des 
services de l’état pourrait être inquiétante. 
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L’appropriation de nos données personnelles :

  Certes nous sommes nombreux à ne pas nous 
soucier de nos données en utilisant un Facebook, 
Amazon ou Google.
Mais nous pourrons pas nous désabonner de ses 
services.

  Le Linky, lui, ne pourra pas être débranché.
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L’appropriation de nos données personnelles :

  C’est parfois le propriétaire qui donne son accord 
pour poser un linky alors que ce sont les données 
du locataire qui seront enregistrées.

  Le plus souvent le client croit donner son accord 
pour la pose du Linky. Ce faisant, il accepte en 
fait la collecte de ses données.
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L’appropriation de nos données personnelles :

  Aucune contrepartie n’est proposée au 
consommateur à qui l’on demande de fournir 
gracieusement ses données.

  Aucune garantie n’est donnée au citoyen 
concernant l’avenir. Les règles pourraient 
changer, le système serait en place pour capter 
les données et personne n’y pourrait rien.
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Les conséquences sur la santé 

  ENEDIS a tenté de ridiculiser les inquiétudes 
concernant des ondes nocives, arguant que le 
compteur émet très peu (quelques secondes à 
minuit)

  Le vrai problème est lié à l’utilisation du CPL 
(courant porteur en ligne) à de très hautes 
fréquences de 35 KHz et 95 Khz en permanence.

ENEDIS a prétendu que le CPL s’arrêtait au Linky.
C’est faux.
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Les conséquences sur la santé 
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Les conséquences sur la santé 

  Le risque des HFT (hautes fréquences 
transitoires) ou HFD (hautes fréquences 
dispersées) n’est pas assez considéré.

Le compteur Linky rajouterait de nouvelles HFT et 
nous ne pourrions pas les éliminer.
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Les nombreux incidents signalés
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Les nombreux incidents 

De nombreuses personnes (26 % des ménages cf 
Que Choisir) signalent également que certains 
équipements ne fonctionnent plus depuis 
l’installation du linky.

Par exemple :
Lampes tactiles
Répondeurs
Volets roulants
Fours , ballons d’eau chaude...
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Les nombreux incidents 

  La fabilité des compteurs dits « intelligents » a 
même été mise en cause pour la partie comptage 
des KWH par une étude d’un laboratoire 
hollandais.

  Il y a des cas d’abonnés dont la consommation a 
explosé sans explication.

  Au passage les compteurs Linky et les 
concentrateurs consomment… de l’électricité.
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Les inexactitudes et les mensonges 

Extrait d’une interview de 

M.Bernard Lassus, directeur du programme linky  à ENEDIS (ex  ERDF)

le 1 avril 2016 à l’émission de Jean-Jacques Bourdin
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Les inexactitudes et les mensonges 
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Suite de l’interview...
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Bernard Lassus, directeur du programme linky  à ENEDIS (ex  ERDF)

le 1 décembre 2015 sur I-Telé
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exemple de discours tenu par ENEDIS :

Si vous refusez le Linky maintenant il vous sera facturé 
plus tard. (150, 300, 400 €...)
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Faux
Rien ne permet pour l’instant à ENEDIS de facturer la 
pose d’un Linky.
Rappelons que la campagne de pose est payée par le 
TURPE, donc les citoyens vont payer les compteurs, 
même ceux qui le refuse.
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exemple de discours tenu par ENEDIS :

Si vous refusez le linky, la relève vous sera facturée 
plusieurs fois par an (et plus cher)
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Faux. 
Il faudrait faire voter une loi instituant une différence de 
traitement entre les usagers. Et ce serait curieux que 
quelqu’un qui a fait économiser le prix d’un compteur 
paye. 

Dans les deux cas ENEDIS prend ses désirs pour des 
réalités. C’est de l’intimidation.
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 Autre argument d’ENEDIS : 
C’est la loi et c’est donc obligatoire.
Si vous n’acceptez pas, nous allons vous coupez 
l’alimentation électrique. 

.
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Faux. 
La loi oblige ENEDIS à poser les compteurs, mais pas les 
particuliers à l’accepter, nuance.
Quant à couper « l’électricité », ce serait illégal et il 
faudrait porter plainte immédiatement.
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C’est une directive européenne qui impose de changer les 
compteurs pour la transition énergétique.



54 / 12

 

Faux encore. La directive européenne n’impose le 
changement de compteurs que s’ils sont avantageux pour 
le consommateur hors...on attend les économies.
Belgique, République Tchèque,Lituanie, Lettonie, 
Slovaquie, Portugal, Slovénie font autrement.
L’Allemagne n’impose les compteurs qu’à 15 % de ses 
utilisateurs, ceux qui consomment le plus..
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Ressources : 

Cabinet Artemisia
https://www.artemisia-lawyers.com

Rechercher les mots clés : Linky Artemisia

Stéphane Lhomme
http://refus.linky.gazpar.free.fr/

Stoplinky
http://www.stop-linky.fr/

Attention le site POAL est suspect.

https://www.artemisia-lawyers.com/
http://refus.linky.gazpar.free.fr/
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Ressources : 

Cabinet Artemisia
https://www.artemisia-lawyers.com

Rechercher les mots clés : Linky Artemisia

Stéphane Lhomme
http://refus.linky.gazpar.free.fr/

Stoplinky
http://www.stop-linky.fr/

Attention le site POAL est à fuir !

https://www.artemisia-lawyers.com/
http://refus.linky.gazpar.free.fr/
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